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ARTICLE9

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Par |’ usage de ce systeme par points, on fait dépendre les pensions des Francais des cotisations

prélevées dans 20 ou 25 ans. Le Gouvernement s est engagé a ce que la valeur du point ne baisse
pas, ce qui est incohérent. C’ est cette incohérence que vise a souligner cet amendement.
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